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REGLEMENT DE PREVOYANCE 

DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 Nom et but 

1. Sous le nom de « Fondation de prevoyance Musiques-Arts» (ci-apres 
denommee : « Fondation »), it existe, a Geneve, une institution de prevoyance 
sous forme d'une fondation au sens des articles 80ss du CC, des articles 331ss 
du CO et de ('article 48 alinea 2 LPP. 

2. La Fondation a pour but de premunir le personnel des institutions actives dans 
le domaine de la musique et des arts de la scene affiliees a la Fondation (ci-
apres denommees : « employeur » ou ensemble « employeurs ») contre les 
consequences economiques de la vieillesse, de l'invalidite et du deces, en 
assurant des prestations determinees conformement aux dispositions du 
present reglement. 

3. La Fondation est une institution de prevoyance qui participe a ('application du 
regime obligatoire introduit par la LPP. Elle est inscrite au Registre de la 
prevoyance professionnelle aupres du Service de surveillance des fondations 
et des institutions de prevoyance de la Republique et canton de Geneve. Par 
cette inscription, la Fondation s'oblige a satisfaire au moins aux exigences 
minimales de la LPP et de ses ordonnances. 

4. La Fondation traite les donnees personnelles des assures et ayants droit 
conformement aux dispositions legales, en particulier celles des articles 85a a 
86a et 87 LPP, celles de la Loi federale sur la protection des donnees (LPD) 
ainsi que toutes les dispositions figurant dans la Notice de confidentialite etablie 
par la Fondation. 

5. La Fondation comprend des assures, des pensionnes et des ayants droit. 

Toutes les personnes affiliees a la Fondation ont la qualite d'assures. 

Les beneficiaires d'une rente de vieillesse ou d'une rente d'invalidite ont la qualite 
de pensionnes. Les autres beneficiaires ont la qualite d'ayants droit d'un assure 
ou d'un pensionne. 

6. Le present reglement definit les droits et obligations des assures, des 
pensionnes et des ayants droit conformement a ('article 3 (but) des statuts de 
la Fondation. 

Article 2 Definitions 

1. Dans la mesure o0 elle s'applique a des personnes, ('utilisation de la forme 
masculine ou feminine dans les dispositions suivantes est egalement valable 
pour I'autre sexe. 
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2. Les personnes qui ont conclu un partenariat enregistre selon la Loi federate du 
18 juin 2004 sur le partenariat enregistre entre personnes de meme sexe 
(LPart) ont les mames droits et les mernes obligations que les conjoints manes. 
Les notions telles que conjoint, made, manage, divorce englobent toujours 
egalement la contrepartie correspondante dans le partenariat enregistre 
(partenaire enregistre, lie par un partenariat enregistre, enregistrement, 
respectivement dissolution judiciaire du partenariat enregistre). 

3. Dans le present reglement, les termes ci-apres ont la signification suivante : 

Age Difference entre l'annee en cours et l'annee de 
naissance 

Age AVS Age de reference ouvrant le droit a une rente de 
vieillesse ordinaire selon l'AVS 

Assures Membres du personnel, actifs ou ayant opte pour le 
maintien de la prevoyance apres resiliation des rapports 
de travail par I'employeur apres l'age de 58 ans, 
enseignant, administratif et technique des employeurs 
affilies a la Fondation 

Employeur Institutions actives dans le domaine de la musique et 
des arts de la scene et affiliees a la Fondation en vertu 
d'une convention reglant les modalites d'affiliation 

Fondation Fondation de prevoyance Musiques-Arts 

LPP Loi federate sur la prevoyance professionnelle 
vieillesse, survivants et invalidite 

LFLP Loi federate sur le libre passage dans la prevoyance 
professionnelle vieillesse, survivants et invalidite 

LPart Loi federate sur le partenariat enregistre entre 
personnes de meme sexe 

LPD Loi federate sur la protection des donnees 

AVS Assurance federate vieillesse et survivants 

Al Assurance invalidite federate 

CC Code civil suisse 

CO Code des Obligations suisse 
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Article 3 Admission a ('assurance 

1. Sont assures : 

a. les employes au benefice d'un contrat de duree indeterminee; 

b. les employes engages pour une duree determinee pour autant que leur 
contrat ait ete conclu pour une duree de plus de trois mois ; 

c. les employes engages initialement pour une duree determinee inferieure 
a trois mois et dont le contrat est ensuite prolonge au-dela de cette duree 
sans qu'il y ait interruption des rapports de travail ; 

d. les employes engages pour une duree determinee inferieure a trois mois 
qui realisent plusieurs engagements aupres de l'employeur pour une 
duree totale de plus de trois mois sans qu'aucune interruption entre deux 
engagements ne depasse trois mois ; 

e. sur une base volontaire les employes ages de 58 ans revolus dont 
l'employeur a resilie le rapport de travail. 

Pour etre affilies, les employes au sens des points b, c et d ci-dessus doivent 
avoir un salaire AVS annuel superieur au montant du seuil d'entree legal selon 
Ia LPP. 

2. Ne sont pas assures les collaborateurs qui, lors de leur entree en service, ont 
depasse l'age AVS ou sont invalides a 70% au moins au sens de l'Al. 

3. Les collaborateurs qui ne jouissent pas dune pleine capacite de gain lors de 
('admission a ('assurance ne sont assures que pour la part correspondant au 
degre de capacite de gain. 

4. Les collaborateurs au service de plusieurs employeurs (dont au moins un 
employeur est affilie a la Fondation) et dont le salaire annuel total depasse le 
montant du seuil d'entree legal selon la LPP peuvent se faire assurer a titre 
facultatif aupres de la Fondation. 

5. Si un collaborateur est déjà assure obligatoirement aupres de la Fondation, it 
peut contracter aupres d'elle, une assurance complementaire pour le salaire 
verse par ses eventuels autres employeurs. 

6. Le collaborateur ayant déjà atteint l'age de reference de retraite AVS et qui 
souhaite maintenir son assujettissement a la prevoyance professionnelle 
jusqu'a la cessation de son activite lucrative preexistante, mais au plus tard 
jusqu'a cinq ans apres l'age de reference de retraite AVS, peut demander a Ia 
Fondation de pouvoir continuer a etre assure moyennant paiement des 
cotisations reglementaires. 

Article 4 Reserves de sante 

1. La Fondation peut exiger du nouvel assure qu'il remplisse une declaration de 
sante et, si necessaire, qu'il se soumette a un examen medical aupres du 
medecin-conseil de Ia Fondation, aux frais de celle-ci. 
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2. S'il ressort de cet examen ('existence de risques accrus, la Fondation peut fixer 
une ou plusieurs reserves pour la part des prestations d'invalidite et de deces 
excedant celles rachetees par la prestation de libre passage apportee lors de 
('entree dans la Fondation. 

3. La duree des reserves n'excedera pas cinq ans a compter de la date d'affiliation 
de ('assure a la Fondation, y compris le temps de reserve eventuellement déjà 
ecoule dans ('institution de prevoyance precedente. 

4. Lorsqu'une incapacite de gain ou un deces, dont la cause existait avant la 
couverture d'assurance, intervient avant ('execution de ('examen medical, 
seules les prestations minimales selon Ia LPP sont dues. 

5. De meme, lorsqu'une incapacite de gain ou un deces intervient pendant la 
duree de validite des reserves, les prestations d'invalidite ou de deces qui en 
decoulent sont limitees aux prestations minimales selon la LPP jusqu'a leur 
echeance. 

6. Si les causes de l'invalidite ou du deces sont autres que celles qui avaient 
motive ('imposition de reserves, ces dernieres sont sans effet. 

7. En cas d'infraction a l'obligation d'information (reticence), notamment dans la 
declaration de sante, les prestations sont reduites aux prestations minimum 
selon Ia LPP. Dans ce cas, it convient d'operer la distinction suivante : 

- si le risque assure n'est pas encore realise, les reserves de sante peuvent 
etre faites ulterieurement avec effet retroactif a ('admission, dans un delai 
de six mois ; 

- si le risque assure est déjà realise, lors d'une demande de prestations, la 
Fondation notifiera a ('assure la reduction de prestations dans un delai de 
six mois. 

8. Le delai de six mois ne commencera a courir que lorsque la Fondation a acquis 
la certitude qu'il y a infraction a l'obligation d'information. 

Article 5 D6but et fin de ('assurance 

1. Lorsque les conditions de ('article 3 alinea 1 sont remplies, ('assurance 
commence : 

- pour les employes au benefice d'un contrat de duree indeterminee ou d'une 
duree determinee de plus de trois mois : en meme temps que debutent les 
rapports de travail ; 

- pour les employes engages initialement pour une duree determinee 
inferieure a trois mois et dont le contrat est ensuite prolonge au-dela de 
cette duree sans qu'il y ait interruption des rapports de travail : des le jour 
ou la prolongation est convenue ; 

- pour les employes engages pour une duree determinee inferieure a trois 
mois qui realisent plusieurs engagements aupres du meme employeur pour 
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une duree totale de plus de trois mois sans qu'aucune interruption entre 
deux engagements ne depasse trois mois : des le debut du quatrieme mois 
de travail sauf s'il avait ete convenu, avant le debut du travail, que ('employe 
serait engage pour une duree totale superieure a trois mois. Dans ce cas, 
('affiliation commence en merne temps que les rapports de travail. 

Dans tous les cas, l'admission pour les risques de deces et d'invalidite et 
('affiliation pour la prevoyance retraite commence au plus tot le 1 er  janvier de 
l'annee du 18e anniversaire. 

2. L'assurance cesse a la dissolution des rapports de travail a moins qu'une 
prestation de prevoyance ne soit due a ce moment-la ou que l'assurance soit 
maintenue. Les prestations d'invalidite et de deces assurees au moment de la 
dissolution des rapports de travail restent garanties sans changement jusqu'au 
debut d'un nouveau rapport de prevoyance, mais pendant un mois au 
maximum. 

Article 6 Option de maintien de la prevoyance en cas de 
resiliation des rapports de travail par l'employeur 

1. Debut de l'assurance 
a. Si l'employeur a resilie le rapport de travail d'une personne assuree ayant 

atteint rage de 58 ans, ('affiliation de ('assure au sein de la Fondation peut 
etre maintenue au plus tard jusqu'a rage de reference de retraite AVS 
la demande de ('assure. 

b. L'assure doit annoncer par ecrit qu'il souhaite maintenir sa prevoyance au 
sein de la Fondation et fournir la preuve que le rapport de travail a ete 
resilie par l'employeur. La Fondation doit avoir recu sa demande dans un 
delai de 30 jours des la fin des rapports de travail. 

c. La prestation de sortie reste dans Ia Fondation et ('assure peut decider 
soit : 
-  Le maintien de sa prevoyance avec versement de cotisations employe 

et employeur de risques/frais et d'epargne aux memes conditions que 
les assures actifs ; 

-  Le maintien de sa prevoyance avec versement de cotisations employe 
et employeur de risque deces/invalidite et pour frais seulement aux 
memes conditions que les assures actifs, soit 5% du salaire assure ; 

-  Le maintien de sa prevoyance sur la base d'un salaire assure inferieur 
de 50% du dernier salaire assure pour ('ensemble de la prevoyance 
(risques/frais et epargne) afin de maintenir une couverture risques 
minimale. 

II peut modifier son choix une fois par armee, avec effet au 1 er  janvier. La Fondation 
devra en etre informee par ecrit avant le 30 octobre. Sans communication ecrite la 
solution de prevoyance choisie reste en vigueur. 
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L'assure devra s'acquitter chaque mois de l'integralite des cotisations 
reglementaires des salaries et de l'employeur ainsi que les frais administratifs. 

En cas de prelevement d'une cotisation d'assainissement, ('assure qui maintient 
sa prevoyance dolt s'acquitter de la part assure de la cotisation d'assainissement. 

2. Fin de l'assurance 
a. La Fondation peut resilier l'assurance en cas de non-paiement apres une 

sommation ecrite et l'octroi d'un delai de paiement de 30 jours. 
b. L'assure peut decider de resilier le maintien de son assurance aupres de 

la Fondation par ecrit en tout temps, moyennant le respect d'un delai 
d'annonce d'un mois pour la fin d'un mois. 

c. Le maintien de l'assurance prend fin a la survenance du risque deces ou 
invalidite, ou lorsque ('assure atteint ('age de reference de retraite AVS. 

d. L'assurance prend egalement fin si ('assure entre dans une nouvelle 
institution de prevoyance et que plus de 2/3 de la prestation est transferee. 

3. En cas de maintien de ('affiliation au-dela d'une duree de deux ans, les 
prestations ne peuvent plus etre versees sous forme de capital mais 
uniquement sous forme de rente. Les assures ne peuvent plus beneficier d'un 
versement anticipe ou de la mise en gage de leur avoir au sens des dispositions 
liees a ('encouragement a la propriete du logement. 

Article 7 Prestation &entree 

1. Tout nouvel assure est tenu d'apporter la prestation de sortie de son ancienne 
institution de prevoyance et les avoirs de prevoyance qu'il detient aupres dune 
institution de libre passage. Ces montants sont consideres comme prestation 
de sortie apportee. II appartient a ('assure d'en demander le transfert a son 
ancienne institution de prevoyance et/ou de libre passage. Le montant transfers 
est utilise pour ameliorer les prestations au sens du present reglement. II est 
credits sur le compte d'epargne individuel (avoir de vieillesse) de ('assure au 
titre de prestation d'entree. 

2. Si la prestation de sortie apportee est superieure au montant maximal du rachat 
mentionne dans ('annexe technique, le surplus peut etre affects au maintien de 
la prevoyance sous une autre forme admise (compte ou police de libre 
passage). Sur demande de ('assure, la part excedentaire peut etre geree par la 
Fondation. Dans ce cas, l'interet annuellement credits sur cette part est 
equivalent a celui credits sur les avoirs de vieillesse individuels. 
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Article 8 Salaire assure 

1.Le salaire assure correspond au salaire AVS annuel. II est limite au decuple du 
montant limite superieur selon l'article 8 alinea 1 LPP. 

Si l'assure est soumis a plusieurs rapports de prevoyance et que la somme 
des salaires soumis a la cotisation AVS depasse la limite precitee, it dolt 
informer la Fondation de tous les rapports de prevoyance existants et des 
salaires soumis a la cotisation AVS correspondants. 

Si le salaire annuel de base diminue temporairement par suite de maladie, 
d'accident, de maternite, de paternite, d'adoption, de prise en charge d'un 
enfant gravement atteint dans sa sante au sens de l'article 329i du CO, de 
charnage partiel, de service militaire, de protection civile ou d'autres 
circonstances semblables, le salaire assure reste valable au moins pour la 
duree de l'obligation legale de l'employeur de verser le salaire selon l'article 
324a ou l'article 329f du CO. L'assure peut cependant demander la reduction 
du salaire assure. 

2. Lorsqu'un assure est occupe par un employeur pendant moins d'une armee, 
son salaire annuel est repute etre celui qu'il obtiendrait en travaillant toute 
l'annee. 

3. Les dispositions de l'article 6 sont reservees. 

Article 9 Capital epargne et bonifications de retraite 

1. Pour chaque assure, la Fondation tient un compte d'epargne individuel, qui 
donne l'etat du capital epargne. Le capital epargne se compose : 

a. des apports de libre passage avec interets ; 

b. des bonifications de retraite; 

c. des rachats volontaires ; 

d. des apports effectues suite a un divorce ; 

e. des interets credites sur le compte d'epargne. 

2. Les bonifications de retraite annuelles sont les suivantes 

Taux de bonifications epargne en pourcentage du salaire assure 

Classes d'age Plan 8% Plan 10% Plan 12% 

18 - 54 ans 15% 17% 19% 

Des 55 ans 16% 18% 20% 
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3. L'age determinant pour le calcul de la bonification de retraite resulte de la 
difference entre l'annee civile en cours et l'annee de naissance d'un assure. 

Le Conseil de fondation fixe annuellement le taux d'interet credite sur le compte 
d'epargne. II peut fixer le taux d'interet apres la fin de l'exercice comptable en 
fonction de la situation financiere de la Fondation. Les bonifications de retraite 
creditees durant l'annee civile consideree ne portent pas interet. 

PRESTATIONS DE LA FONDATION 

Article 10 Prestations de retraite 

Age de reference et prestations 

1. L'age de reference de retraite reglementaire correspond a l'age de reference 
de retraite AVS. Entre le 1 er  janvier 2025 et le 1 er  janvier 2028, des dispositions 
transitoires sont prevues pour les femmes nees entre 1961 et 1963. 

2. Les assures « enseignants» prennent leur retraite au 31 aout suivant la date de 
l'anniversaire au cours duquel ils atteignent rage de reference de retraite AVS. 
Les cotisations employeurs et employe sont dues jusqu'a cette date. 

3. Les assures « personnel administratif » sont en droit de prendre leur retraite le 
1er du mois qui suit celui 00 ils atteignent rage de reference de retraite AVS. 
Toutefois, l'activite prend generalement fin au 31 aout suivant la date de 
l'anniversaire au cours duquel ils atteignent l'age de reference de retraite AVS. 
Le cas echeant, les cotisations employeurs et employe sont dues jusqu'a cette 
date. 

4. La retraite peut etre partielle ou totale. L'assure est en droit de demander ses 
prestations en trois etapes au plus. La premiere reduction du taux d'occupation 
doit etre de 20% au moins. 

5. Lorsqu'un assure ayant atteint l'age de 60 ans reduit son activite sans 
demander a toucher sa prestation de retraite, it peut demander, pour autant qu'il 
continue au moins partiellement son activite aupres de l'employeur, a ce que la 
totalite de son avoir reste dans la Fondation au plus tard jusqu'a l'age de 
reference AVS. Dans ce cas et pour autant que son salaire soit reduit de la 
moitie au plus, ('assure peut demander le maintien de sa prevoyance au niveau 
du dernier gain assure au plus tard jusqu'a rage de reference de la retraite AVS. 

Retraite anticipee 

6. Les assures qui le souhaitent peuvent prendre une retraite anticipee, au plus 
tot cinq ans avant rage de reference de retraite AVS. L'assure desirant prendre 
une retraite anticipee doit faire part de sa decision six mois avant la date de 
retraite choisie. 
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En cas d'anticipation de la retraite, le taux de conversion a rage de reference 
de retraite AVS est reduit de 3% par annee d'anticipation (soit 0.25% par mois) 
(annexe 2). 

Retraite ajournOe 

7. Si ('assure reste au service de l'employeur au-dela de rage de reference de 
retraite AVS sans avoir demande le maintien de la couverture de prevoyance 
au sens de ('article 3 alinea 6, it peut demander que le paiement des prestations 
de vieillesse soit ajourne tant que durent les rapports de travail ou l'exercice 
d'une activite lucrative, mais au plus pendant cinq ans. 

8. Durant l'ajournement, le compte de vieillesse individuel continue a porter 
interets. Aucune cotisation n'est toutefois prelevee apres l'age de retraite 
reglementaire. Si ('assure devient invalide pendant cette periode, it recevra les 
prestations de vieillesse. 

Si ('assure deckle pendant l'ajournement, les survivants recevront les 
prestations de survivants d'un pensionne en cas de deces. Si une procedure de 
divorce est ouverte durant l'ajournement, la prestation de sortie a partager est 
calculee au jour du depot de la demande de divorce. 

En cas d'ajournement de la retraite, le taux de conversion a l'age de reference 
de retraite AVS est augmente de 3% par armee d'ajournement (soit 0.25% par 
mois) (annexe 2). 

Forme des prestations de vieillesse 

9. Lorsqu'un assure atteint l'age de reference de retraite AVS, it a en principe droit 
a une rente de vieillesse viagere. Sous reserve de ('article 6 alinea 3, il peut 
demander, avec ('accord ecrit de son conjoint, a ce que sa prestation de retraite 
lui soit versee totalement ou partiellement sous forme de capital. La demande 
doit etre formulee par ecrit au Conseil de fondation au moins trois mois avant le 
jour de la retraite. Un retrait en capital ne peut etre demande que trois fois au 
maximum, les eventuels retraits déjà obtenus ou demandes aupres d'autres 
institutions de prevoyance etant pris en compte. 

10.Le montant de la rente annuelle de retraite est calcule sur la base du capital 
epargne acquis au moment de l'age de reference de retraite AVS et du taux de 
conversion tel que fixe a ('annexe 2 au present reglement. 

Article 11 Rente d'enfant de retraite 

1.Le beneficiaire d'une rente de retraite a droit a une rente d'enfant de retraite 
pour chaque enfant qui, a son deces, aurait droit a une rente d'orphelin. La rente 
s'eteint au deces du beneficiaire, mais au plus tard lorsque le droit a la rente 
d'orphelin cesse. 

2. Le montant de la rente d'enfant de retraite est de 20% de la rente de retraite 
calculee selon le minimum LPP pour chaque enfant ayant droit. 
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Article 12 Rente d'invalidite 

1. Est considers comme invalide un assure qui, pour des raisons de sante 
(accident, maladie, faiblesse due a rage ou infirmite), nest plus en mesure 
d'exercer sa profession ou une autre activate professionnelle qu'on peut 
raisonnablement attendre de lui. 

2. Le Conseil de Fondation est competent pour reconnaitre l'invalidite ; ii retient 
au moans le taux fixe par 'Al.l En ce qui concerne le droit aux prestations 
d'invalidite excedant les prestations minimales selon la LPP, le Conseil de 
fondation peut s'ecarter de la decision d'assurance invalidate federale sur la 
base d'une expertise medicale du medecin-conseil de Ia Fondation. 

3. Ont droit a des prestations d'invalidite les personnes qui : 

- sont reconnues invalides a raison de 40% au moans par l'Al et qui etaient 
assurees lorsqu'est survenue l'incapacite de travail dont la cause est a 
l'origine de l'invalidite, pour autant qu'elles ne soient pas déjà au benefice 
de prestations de vieillesse de Ia Fondation ou qu'elles n'aient pas demands 
a differer le versement de leur rente de vieillesse selon l'article 9 alinea 5 ; 

- a la suite d'une infirmite congenitale, &talent atteintes d'une incapacite de 
travail comprise entre 20 et 40% au debut de l'activite lucrative et qui etaient 
assurees lorsque l'incapacite de travail dont la cause est a l'origine de 
l'invalidite s'est aggravee pour atteindre 40% au moans ; 

- etant devenues invalides avant leur majorite, etaient atteintes d'une 
incapacite de travail comprise entre 20 et 40% au debut de l'activite lucrative 
et qui Otaient assurees lorsque l'incapacite de travail dont la cause est a 
l'origine de 'Invalidate s'est aggravee pour atteindre 40% au moans. 

Le droit a la rente d'invalidite de la Fondation prend naissance le jour de 
l'ouverture du droit a la rente Al ou, a defaut de reconnaissance par l'Al, a la 
date de reconnaissance de 'Invalidate par le Conseil. La rente nest toutefois 
pas servie aussi longtemps que ('assure touche son salaire ou les indemnites 
journalieres de ('assurance maladie qui en tiennent lieu, pour autant que ces 
dernieres representent 80% au moans du salaire et qu'elles aient ete financees 
par l'employeur a raison de 50% au moans. 

La rente d'invalidite est versee aussi longtemps que 'Invalidate existe, mais au 
plus tard jusqu'au deces de ('assure ou jusqu'a rage de reference de retraite 
AVS. A partir de ce moment-la, les prestations de retraite sont servies. 

Pour les femmes au benefice d'une rente d'invalidite avant le 1 er  janvier 2024 
rage de vieillesse en vigueur au debut de 'Invalidate est porte a 65 ans ; le 
cout supplementaire est pris en charge par la Fondation. 

4. La rente entiere d'invalidite est egale a 40% du salaire assure. 

Fondation de prevoyance Musiques-Arts Page 13 



REGLEMENT DE PREVOYANCE 

5. En cas d'invalidite partielle, la rente d'invalidite est due selon le degre 
d'invalidite. En ce qui concerne le taux de rente la Fondation s'aligne sur la 
decision de l'Al. Une rente d'invalidite complete est due si le degre d'invalidite 
est au moins de 70%. Aucune rente d'invalidite n'est due si le degre d'invalidite 
est inferieur a 40%. 

6. Pendant la duree de l'invalidite, le compte epargne continue a etre alimente sur 
la base du dernier salaire assure au debut de l'incapacite de gain, et a porter 
interet, jusqu'a l'age de reference de retraite AVS. 

7. Si, pendant la duree de l'incapacite de gain, ('assure regoit des prestations 
correspondant a 100% de son salaire, it doit continuer a payer la cotisation 
reglementaire, sinon it est libere du paiement des cotisations. La liberation du 
paiement des cotisations est effectuee sur la base du plan minimum, a savoir 
8% pour ('employe et 13% pour I'employeur. 

8. Lorsque l'Al decide de suspendre a titre provisionnel le versement de la rente 
d'invalidite en vertu de ('article 52a LPGA, Ia Fondation suspend egalement le 
versement de ses prestations avec effet a la meme date que l'Al. 

Article 13 Rente d'enfant d'invalide 

1.Le beneficiaire d'une rente d'invalidite a droit a une rente d'enfant d'invalide 
pour chaque enfant qui, a son deces, aurait droit a une rente d'orphelin. La rente 
s'eteint au deces du beneficiaire, mais au plus tard lorsque le droit a la rente 
d'orphelin cesse. 

2. Le montant de la rente d'enfant d'invalide est de 20% de la rente d'invalidite 
pour chaque enfant ayant droit. 

Article 14 Rente de conjoint survivant 

1. Le conjoint survivant d'un assure actif, invalide ou retraite a droit a une rente de 
conjoint survivant s'il remplit l'une ou I'autre des conditions suivantes : 

a. il a un ou plusieurs enfants a charge ; 

b. il a atteint ('age de 45 ans revolus et le mariage a dure au moins cinq ans ; 
il est tenu compte des annees de communaute de vie partagees avec le 
conjoint avant le mariage selon les conditions de l'art. 15 al.1 . 

2. Le conjoint survivant qui ne remplit aucune de ces conditions a droit a une 
indemnite unique egale a trois rentes annuelles de conjoint survivant. 

3. La Fondation verse une rente de conjoint survivant des le premier jour du mois 
qui suit le deces, mais au plus tot des que le droit au salaire du defunt ou que 
le versement d'un revenu de substitution prend fin, et jusqu'a la fin du mois au 
cours duquel le beneficiaire decede, se (re)marie. Le conjoint survivant qui se 
(re)marie a droit a un versement unique egal a trois rentes annuelles de conjoint 
survivant, qui met fin a tous ses droits contre la Fondation. 
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4. En cas de deces d'un assure avant l'age de reference de retraite AVS, la rente 
de conjoint survivant s'eleve a 24% du salaire assure. 

5. Lors du daces d'un retraite ou d'un invalide, la rente de conjoint s'eleve a 60% 
de la rente de retraite, respectivement de la rente d'invalidite en cours. 

6. Si le conjoint survivant est plus jeune de plus de dix ans que ('assure deckle et 
que le mariage a dure moins de dix ans, la rente de conjoint survivant est reduite 
de 1% de son montant pour chaque annee entiere de difference d'age excedant 
dix ans. 

7. Sur demande motivee du conjoint survivant, le Conseil de fondation peut 
decider de verser, en lieu et place de la rente de conjoint, un capital au daces 
egal au capital epargne accumule. 

8. Le conjoint divorce survivant est assimile au conjoint survivant en cas de daces 
de son ancien conjoint, pour autant que le mariage ait dure 10 ans au moins et 
qu'une rente lui ait ate octroyee lors du divorce/de la dissolution du partenariat 
enregistre en vertu de l'art. 124e al. 1 ou 126 al. 1 CC/respectivement de l'art. 
124e al. 1 CC ou 34 al. 2 et 3 LPart. Le droit aux prestations de survivants est 
maintenu aussi longtemps que la rente aurait du etre versee. Les prestations 
de la Fondation sont toutefois limitees a la part de la pension alimentaire, fixee 
dans le jugement de divorce, qui depasse les prestations de I'AVS ; Ia reduction 
est limitee au montant du depassement ; les rentes de survivants de l'AVS 
interviennent dans le calcul uniquement si elles depassent un droit propre a une 
rente d'invalidite de l'Al ou a une rente de vieillesse de I'AVS. La rente de 
conjoint divorce survivant ne peut pas depasser la rente de conjoint divorce 
survivant minimale prevue par la LPP. 

Article 15 Rente de concubin de l'autre sexe ou de mettle sexe 

1. Par analogie avec les conditions et les dispositions sur la reduction applicables 
a la rente de conjoint, le concubin survivant d'une personne assuree est 
assimile au conjoint survivant apres le daces de la personne assuree s'il remplit 
les conditions cumulatives suivantes : 

a. ne pas beneficier d'une rente de conjoint survivant ou de concubin d'une 
institution de prevoyance suisse ou etrangere, 

b. ne pas avoir de lien de parente au sens de ('article 95 du Code civil suisse 
avec ('assure, 

c. ne pas etre marie (avec ('assure ou une autre personne) pendant au moins 
5 ans immediatement avant le daces, 

d. avoir forme avec ('assure une communaute de vie similaire au mariage 
ininterrompue d'au moins cinq ans immediatement avant le daces ou 
obligation de subvenir a l'entretien d'un ou de plusieurs enfants communs. 

Les concubins de beneficiaires de rentes de vieillesse n'ont droit a une rente 
de concubin que dans la mesure ou les conditions y donnant droit etaient 
satisfaites avant le depart a la retraite de l'assure deckle. 
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L'assure actif ou invalide avait communiqué la designation de son concubin 
ayant droit, par ecrit a la Fondation avant son deces ; une seule personne peut 
etre designee comme concubin par ('assure. L'annonce d'un mariage est 
presurnee remplir, le cas echeant, les conditions d'une designation. 

2. II incombe a la personne faisant valoir un droit contre la Fondation d'apporter la 
preuve selon laquelle elle remplit les conditions de concubin au plus tard trois 
mois apres le deces. Sont notamment consideres comme moyens de preuve : 

a. pour les conditions de l'art 14 al.1 lettres a et b : actes d'etat-civil des deux 
partenaires, 

b. pour la communaute de vie : attestation de domicile, 

c. pour la presence d'un enfant commun : acte d'etat-civil de ('enfant, 

d. pour l'entretien de ('enfant : attestation de l'autorite competente. 

Le Conseil de fondation examine de cas en cas, si les conditions d'ouverture 
du droit a une rente de concubin sont remplies. 

3. La rente de concubin prend fin a la fin du mois au cours duquel le beneficiaire 
deckle, se marie ou entre dans une nouvelle relation de concubin (dont la 
duree est d'au moins cinq ans). 

Article 16 Rente d'orphelin 

1. Lors du deces d'un assure ou d'un beneficiaire de rente, ses enfants ont droit a 
une rente, de merne que les enfants recueillis, pour autant que ('assure en 
assumat l'entretien. 

2. Le droit a la rente d'orphelin prend naissance apres cessation du paiement de 
la rente de retraite ou d'invalidite, respectivement du salaire ou du revenu de 
substitution. II s'eteint au deces de I'orphelin ou apres son 20e anniversaire. II 
est toutefois maintenu jusqu'a I'accomplissement de la 25e armee, pour autant 
que l'orphelin soit encore en formation ou qu'il soit invalide a raison des deux 
tiers au moins. 

3. La rente d'orphelin pour chaque enfant ayant droit s'eleve a 8% du salaire 
assure ou 20% de la pension d'invalidite ou de retraite payee. La pension est 
doublee en cas de deces des deux parents. 

Article 17 Capital au deces 

1. Un capital au deces echoit lors du deces d'un assure survenant avant rage de 
retraite AVS. Le capital deces correspond au capital epargne acquis a ce 
moment-la, pour la part qui n'est pas necessaire au financement des 
eventuelles prestations de survivants, en application des bases actuarielles 
appliquees par la Fondation au moment du deces de ('assure. 
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2. Ont droit au capital deces, independamment du droit successoral, les survivants 
dans l'ordre et dans la mesure suivants : 

a. le conjoint survivant ; 

b. les enfants du defunt ayant droit a Ia rente d'orphelin selon ('article 15 ; 

c. les personnes a charge du defunt ou la personne qui a forme avec ce 
dernier une communaute de vie ininterrompue d'au moins cinq ans 
immediatement avant le deces au sens de ('article 14 ou qui dolt subvenir 
a l'entretien d'un ou de plusieurs enfants communs ; 

d. a defaut, les enfants du defunt ne remplissant pas les conditions pour 
avoir droit a Ia rente d'orphelin, les parents ou les freres et sceurs du 
defunt. 

3. L'assure peut determiner quelles personnes parmi les groupes d'ayants droit 
definis sous lettres a), b) et c), et, a defaut sous lettre d) peuvent pretendre 
quelle part du capital au deces, en faisant parvenir une demande ecrite au 
Conseil de fondation. A defaut d'une telle demande ecrite, le capital est reparti 
entre tous les beneficiaires d'une meme categorie, a parts egales. 

4. S'il n'y a pas d'ayants droit selon l'alinea 2, le capital au deces ainsi libere est 
devolu a la Fondation, qui ('utilise a des buts de prevoyance en faveur du 
personnel. 

Article 18 Prestation de libre passage 

1.L'assurance s'eteint si les rapports de travail sont dissous sans donner droit a 
une prestation de Ia Fondation selon les dispositions ci-dessus. Si un capital 
epargne est disponible, ('assure a droit a une prestation de libre passage. Les 
dispositions de l'article 6 sont reservees. 

2. La prestation de libre passage est calculee selon les regles de la primaute des 
cotisations (art. 15 de la LFLP). Elle correspond au capital epargne accumule. 

3. La prestation de libre passage est exigible lorsque ('assure quitte la Fondation 
; elle est creditee a partir de ce moment de l'interet minimum LPP. Elle est 
transferee a ('institution de prevoyance du nouvel employeur. Si ('assure n'entre 
pas dans une autre institution de prevoyance, it notifie a Ia Fondation sous 
quelle forme admise (compte ou police de libre passage) il entend maintenir sa 
prevoyance. A defaut de notification, la Fondation verse, au plus tot six mois, 
mais au plus tard deux ans apres la survenance du cas de libre passage, la 
prestation de libre passage, y compris l'interet minimum LPP, a ('institution 
suppletive. 

Si la Fondation ne transfere pas la prestation de libre passage echue dans les 
trente jours apres avoir recu toutes les informations necessaires, elle verse un 
interet moratoire au taux fixe a l'article 7 OLP. 
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4. Si la Fondation a ('obligation de verser des prestations de pieces ou d'invalidite 
apres avoir transfers la prestation de libre passage, cette derniere dolt lui etre 
restituee dans la mesure ()Ca la restitution est necessaire pour accorder le 
paiement des prestations de deces ou d'invalidite. S'il n'y a pas de restitution 
complete de la prestation de libre passage, les prestations de deces et 
d'invalidite dues sont reduites proportionnellement. 

5. L'assure sortant peut exiger le paiement de sa prestation de libre passage en 
especes lorsque : 

- it quitte definitivement la Suisse pour un pays autre que le Liechtenstein, 
dans les limites des accords de libre circulation conclus avec ('Union 
europeenne et ('Association europeenne de libre-echange ; 

- it s'etablit a son propre compte et cesse d'être soumis a ('assurance 
obligatoire ; 

- le montant de sa prestation de libre passage n'atteint pas le montant annuel 
de ses propres cotisations. 

6. Si ('assure est merle, le versement en especes est soumis a I'autorisation ecrite 
du conjoint. 

Article 19 Conges non payes 

Pendant un conge non paye pris en accord avec un employeur, la couverture 
deces et invalidite est maintenue a condition que ('assure verse une cotisation 
forfaitaire correspondant a la prime de risques et aux frais. L'employeur etablit 
une convention dans ce sens avec ('assure. 
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DISPOSITIONS COMMUNES S'APPLIQUANT AUX PRESTATIONS 

Article 20 Paiement des prestations 

1. Les rentes sont payees mensuellement. La rente entiere est versee pour le mois 
au cours duquel elle s'eteint. 

2. Toutes les prestations de la Fondation sont payables en francs suisses, le lieu 
d'execution se situe au siege de la Fondation. Demeurent reservees les 
dispositions des traites internationaux. 

Article 21 Encouragement a la propriete du logement 

1. Dans la mesure ou les exigences visant a garantir ('affectation au but de 
prevoyance sont remplies, ('assure peut mettre en gage les prestations de 
prevoyance selon le present reglement ou demander un versement anticipe. 
Lorsque le maintien de ('affiliation au sens de ('article 6 a dure plus de deux ans, 
le versement anticipe et la mise en gage de leur avoir au sens des dispositions 
liees a ('encouragement a la propriete du logement ne sont plus possibles. 

2. L'assure doit fournir au Conseil de fondation la preuve ecrite que la mise en 
gage ou le versement anticipe servent a l'un des buts suivants : 

a. acquisition ou construction d'un logement en propriete ; 

b. acquisition de participations a la propriete du logement ; 

c. remboursement de prets hypothecaires. 

3. Les possibilites d'utilisation selon l'alinea 2 se limitent exclusivement aux 
propres besoins. Par propres besoins, it faut entendre ('utilisation par ('assure 
d'un logement a son lieu de domicile ou a son lieu de sejour habituel. 

4. La mise en gage du droit aux prestations de prevoyance ou d'un montant a 
concurrence de la prestation de sortie peut etre demandee au plus tard trois 
ans avant la naissance du droit aux prestations de vieillesse. Les assures qui 
sont ages de plus de 50 ans peuvent mettre en gage au maximum la prestation 
de sortie a laquelle ils avaient droit a l'age de 50 ans ou la moitie de la prestation 
de sortie a laquelle ils ont droit au moment de la mise en gage. 

Pour etre valable, la mise en gage doit etre annoncee par ecrit a la Fondation. 

Si le gage est realise avant la survenance d'un cas de prevoyance ou avant le 
versement en especes de la prestation de sortie, les dispositions ci-apres 
relatives au versement anticipe sont applicables. 
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5. Le versement anticipe d'un montant pour la propriete d'un logement peut etre 
demande au plus tard trois ans avant la naissance du droit aux prestations de 
vieillesse. Jusqu'a l'age de 50 ans, les assures peuvent obtenir un montant 
egal, au maximum, a leur prestation de sortie. Les assures ages de plus de 50 
ans peuvent demander au maximum la prestation de sortie a laquelle ils avaient 
droit a l'age de 50 ans ou la moitie de la prestation de sortie a laquelle ils ont 
droit au moment du versement. 

Le montant minimal du versement anticipe est de CHF 20'000.-. L'assure peut 
demander un versement anticipe tous les cinq ans. 

Le retrait a pour consequence la reduction du capital epargne de ('assure. La 
prestation de retraite et de libre passage sont reduites en consequence. 

Le retrait n'a pas d'impact sur les autres prestations de Ia Fondation a 
('exception du capital au deces selon ('article 16. Le capital deces est reduit du 
montant retire. 

Le montant pergu doit etre rembourse a Ia Fondation par ('assure ou ses 
heritiers : 

a. en cas de vente du logement ; 

b. lorsque des droits equivalents economiquement a une alienation (par 
exemple location a des tiers pour une duree superieure a 2 ans) sont 
concedes sur le logement en propriete. 

6. L'assure peut a tout moment — en tenant compte des dispositions ci-apres — 
rembourser le montant pergu, le montant minimal etant fixe a CHF 10'000.-. Le 
remboursement est autorise : 

a. jusqu'a la naissance du droit reglementaire aux prestations de retraite ; 

b. jusqu'a la survenance d'un cas de prevoyance ; 

c. jusqu'au paiement en especes de la prestation de sortie. 

En cas de remboursement du versement anticipe ou du produit obtenu lors de 
la realisation du gage grevant l'avoir de prevoyance, ('assure peut obtenir 
aupres de l'autorite fiscale competente la restitution, sans interet, du montant 
des impots payes. Ce droit s'eteint dans les trois ans a partir du remboursement 
a la Fondation du versement anticipe ou du produit obtenu lors de la realisation 

• du gage. 

7. En cas de mise en gage ou de versement anticipe, la Fondation facture a 
('assure des frais de constitution de dossier, dont le montant est fixe par le 
Conseil de fondation. 

8. La demande de retrait doit etre adressee au Conseil de fondation par ecrit. Si 
('assure est made la demande doit etre signee par le conjoint. 

9. En cas de divorce avant la survenance d'un cas de prevoyance, le versement 
anticipe est considers comme une prestation de libre passage et it est partage 
comme tel. 
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10.Si un versement anticipe pour la propriete du logement a ete effectue durant le 
mariage, la diminution de capital et la perte d'interets sont repartis 
proportionnellement entre l'avoir de prevoyance acquis avant le mariage et 
l'avoir constitue durant le mariage jusqu'au moment du versement. 

11.Le prelevement du versement anticipe est effectue dans la meme proportion 
que celle qui existe entre l'avoir de prevoyance minimum LPP et l'avoir de 
prevoyance surobligatoire existant au moment du versement. 

12.Le remboursement est effectue dans la meme proportion que celle qui existait 
entre l'avoir de prevoyance minimum LPP et l'avoir de prevoyance 
surobligatoire au moment du versement anticipe ; si cette proportion n'est pas 
connue, le remboursement est effectue dans les proportions existant au 
moment du remboursement. 

13.La Fondation peut, en cas de decouvert, limiter le versement anticipe dans le 
temps et en limiter le montant, ou refuser tout versement s'il est utilise pour 
rembourser des prets hypothecaires. 

La limitation ou le refus du versement ne sont possibles que pendant la duree 
du decouvert. La Fondation doit informer la personne assuree subissant une 
limitation ou un refus du versement de retendue et de la duree de la mesure. 

Article 22 Adaptation des rentes 

1. Le Conseil de fondation decide chaque armee si les rentes en cours sont 
adaptees partiellement ou totalement au rencherissement sur la base de l'indice 
genevois du coCit de la vie, selon les possibilites financieres de la Fondation. II 
publie sa decision motivee dans les comptes annuels ou dans le rapport annuel. 

2. Les rentes de survivants et d'invalidite d'un montant egal a la LPP sont adaptees 
au rencherissement au minimum selon les dispositions legales et les 
instructions du Conseil federal. 

3. Les parts de rentes dues dans le cadre d'un divorce ne sont pas adaptees a 
revolution des prix. 

Article 23 Surassurance et reduction des prestations 

1. En cas d'invalidite ou de deces, la Fondation peut reduire ses prestations dans 
la mesure 06, ajoutees aux prestations ou revenus enumeres ci-dessous, elles 
excedent 90% du gain annuel dont on peut presumer que rinteresse est prive. 

2. Le gain annuel dont on peut presumer que rinteresse est prive correspond au 
revenu provenant d'une activite lucrative ou au revenu de remplacement que 
rassure percevrait si revenement dommageable n'etait pas survenu. 

3. Les prestations et les revenus pris en compte sont : 

- les prestations de survivants et d'invalidite servies a l'ayant droit par d'autres 
assurances sociales et institutions de prevoyance suisses et etrangeres en 
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raison de l'evenement dommageable, les prestations en capital etant prises 
a leur valeur de rentes ; 

- les indemnites journalieres servies par des assurances obligatoires ; 

- les indemnites journalieres servies par des assurances facultatives, lorsque 
ces dernieres sont financees pour moitie au moins par l'employeur ; 

- les revenus qu'un invalide total ou partiel retire de l'exercice dune activite 
lucrative ou le revenu de remplacement ainsi que le revenu ou le revenu de 
remplacement qu'il pourrait encore raisonnablement realiser dans le cadre 
dune activite lucrative exigible, a ('exception du revenu supplementaire 
realise pendant ('execution d'une mesure de nouvelle readaptation au sens 
de ('article 8a LAI. Pour determiner le revenu qui pourrait encore etre 
raisonnablement realise, la Fondation se base sur le revenu d'invalide defini 
par l'Al sauf si ('assure peut demontrer qu'il n'est pas en mesure de realiser 
un tel revenu en raison de la situation effective du marche de l'emploi et/ou 
du type et du degre d'invalidite qu'il subit. Dans ce cas, le revenu de 
remplacement pris en consideration est celui que ('assure pourrait 
effectivement realiser compte tenu du contexte (type et degre d'invalidite) et 
du marche du travail reel (situation effective au niveau local ou regional, 
nombre de places vacantes par rapport au nombre de demandeurs 
d'emploi, etc.) au moment de l'etablissement du calcul de surassurance. 

4. Les allocations pour impotents ainsi que les indemnites pour atteinte 
l'integrite, les indemnites uniques, les contributions d'assistance et toutes 
autres prestations semblables ne sont pas prises en compte. Les indemnites et 
revenus decoulant d'assurances privees ou acquis personnellement par l'ayant 
droit ne sont pas pris en consideration. 

5. Les revenus du conjoint survivant et des enfants sont comptes ensemble. 

6. Les assures et les ayants droit ont ('obligation de donner a la Fondation tous les 
renseignements necessaires sur les prestations et les revenus a prendre en 
compte ainsi que sur leurs modifications. 

7. Si ('assurance-accidents ou ('assurance militaire refuse ou reduit ses prestations 
parce que le cas d'assurance a ete provoque par la faute de l'ayant droit, les 
pleines prestations assurees sont prises en compte pour la determination du 
cumul. 

8. Si l'AVS/Al reduit, retire ou refuse une prestation parce que l'invalidite ou le 
deces de ('assure a ete provoque par une faute grave de ('assure, ou si celui-ci 
s'oppose a une mesure de readaptation de l'Al, le Conseil de fondation peut 
decider la reduction des prestations de la Fondation, au maximum toutefois 
dans la mesure decidee par l'AVS/Al. 

9. Apres ('age de reference de retraite AVS, le montant des prestations d'invalidite 
minimales LPP reduites selon ('art. 24a OPP2 est garanti dans tous les cas. 

10.Si les prestations de la Fondation sont reduites, elles le sont toutes dans la 
meme proportion. 
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11.Le montant de la reduction est reexamine periodiquement et des que la 
situation se modifie de fagon importante, compte tenu de revolution generale 
des salaires dune part et de la situation de rassure d'autre part. 

12.La part des prestations assurees mais non versees reste acquise a la 
Fondation. 

Article 24 Cession, mise en gage et compensation 

1. Sous reserve des dispositions relatives a l'EPL, le droit aux prestations de la 
Fondation ne peut etre ni cede, ni mis en gage aussi longtemps que celles-ci 
ne sont pas exigibles. 

2. Le droit aux prestations ne peut etre compense avec des creances cedees a la 
Fondation par I'employeur que si ces creances ont pour objet des cotisations 
non deduites du salaire. 

3. Tout acte juridique contraire aux dispositions des alineas 1 et 2 est nul. 

Article 25 Mesures en cas de negligence de ('obligation 
d'entretien 

1. Lorsqu'une personne assuree debitrice de contributions d'entretien est en 
retard d'au moins quatre mensualites dans le paiement des contributions 
d'entretien et que ('office specialise en matiere d'aide au recouvrement sait 
qu'elle est affiliee a Ia Fondation, ('office specialise peut annoncer cette 
personne a la Fondation. 

2. Lorsque la Fondation regoit une notification concernant I'un de ses assures, elle 
communique sans delai par courrier recommande a ('office specialise rarrivee 
a echeance des pretention et prestations suivantes 

a. le versement de la prestation en capital, lorsque le montant atteint 
CHF 1'000.- au moins ; 

b. le paiement en especes au sens de ('art. 5 LFLP, lorsque le montant 
atteint CHF 1'000.-au moins ; 

c.Le versement anticipe dans le cadre de ('encouragement a la propriete 
du logement, la mise en gage des avoirs de prevoyance ainsi que la 
realisation du gage grevant ces avoirs. 

La Fondation peut effectuer les versements annonces au plus tot 30 jours 
apres notification a ('office specialise. 

Article 26 Droit contre le tiers responsable 

1. Des la survenance du cas de prevoyance, la Fondation est subrogee aux droits 
de rassure, de ses survivants et de tout autre beneficiaire jusqu'a concurrence 
des prestations legates dues, contre tout tiers responsable et peut exiger, pour 
les prestations relevant de la prevoyance etendue, une cession des droits. 
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2. La Fondation est en droit de suspendre ses prestations aussi longtemps que la 
cession exigee en vertu de l'alinea 1 n'est pas intervenue. 

Article 27 Restitution des prestations touchees indOment 

1.Les prestations touchees indument doivent etre restituees. La restitution peut 
ne pas etre demandee lorsque le beneficiaire etait de bonne foi et serait mis 
dans une situation difficile. 

2. Le droit de demander la restitution s'eteint trois ans apres le moment 00 la 
Fondation a eu connaissance du fait, mais au plus tard cinq ans apres le 
versement de la prestation. Si le droit de demander la restitution nail d'un acte 
punissable pour lequel le droit penal prevoit un delai de prescription plus long, 
ce delai est determinant. 
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FINANCEMENT 

Article 28 Obligation de cotiser 

1. L'obligation de cotiser de l'employeur et du salarie commence en merne temps 
que ('admission a ('assurance et dure jusqu'a la sortie de celle-ci suite a la fin 
des rapports de travail, respectivement jusqu'au deces de ('assure, au plus tard 
toutefois jusqu'a la retraite. Les dispositions de l'article 6 et de l'article 10 alinea 
5 sont reservees. 

2. Si pendant la duree de l'incapacite de gain ('assure regoit des prestations 
correspondant a 100% de son salaire, it dolt continuer a payer la cotisation 
reglementaire, sinon it est libere du paiement des cotisations. L'obligation de 
cotiser est reduite proportionnellement au degre d'invalidite correspondant. 

3. Les cotisations dues par l'employeur et ('assure sont versees a la Fondation par 
l'employeur. La part de cotisation due par ('assure est retenue sur son salaire 
ou sur son revenu de substitution par l'employeur. Toutefois, lorsque ('assure a 
maintenu sa prevoyance au sens de l'article 6 ou de l'article 10 alinea 5, it est 
alors seul debiteur de ces cotisations. 

4. Les prestations de libre passage provenant des precedents rapports de travail 
doivent etre transferees a ('entree dans la Fondation dans le cadre des 
dispositions legales. 

Article 29 But des cotisations 

1. Les cotisations totales englobent les deux composantes suivantes 

a. Cotisations d'epargne 

- pour la formation du capital epargne servant a financer les prestations de 
vieillesse. 

b. Cotisations supplementaires 

- pour la couverture des risques deces, invalidite et longevite ; 

- pour les adaptations des rentes en cours d'invalidite et de survivants au 
rencherissement avant rage de reference de retraite AVS ; 

- pour le financement du Fonds de garantie ; 

- pour les frais de gestion et frais divers de la Fondation. 
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Article 30 Montant des cotisations 

1. La cotisation de ('employe est, a choix : 

- de 8 % du salaire assure dont 7 % a titre de cotisation d'epargne et 1 % de 
cotisation supplementaire 

- de 10% du salaire assure dont 9 % a titre de cotisation d'epargne et 1% de 
cotisation supplementaire 

- de 12% du salaire assure dont 11% a titre de cotisation d'epargne et 1% de 
cotisation supplementaire 

Lors de ('affiliation la cotisation de l'assure est automatiquement de 10%. 
L'assure a la possibilite de choisir une cotisation de 8% ou de 12%. 

Au plus tard le 30 novembre pour le 1 er  janvier de l'annee suivante, l'assure a 
la possibilite de changer de plan. 

2. La cotisation de l'Employeur correspond a 13 % du salaire assure. 

Article 31 Rachats 

1.Dans les limites des dispositions legales, l'assure peut en tout temps verser des 
montants pour le rachat des prestations reglementaires maximales selon 
('annexe 1. 

L'assure ayant déjà atteint ou depasse rage de reference de retraite AVS et qui 
demande a la Fondation de pouvoir continuer a etre assure peut proceder a des 
rachats. Dans ce cas, le montant pouvant etre rachete est limits au montant du 
rachat possible a l'age de reference de retraite AVS. 

2. Des contributions de rachat complementaires peuvent etre effectuees, pour 
compenser une modification a la baisse du taux de conversion de l'avoir de 
vieillesse en rente issue d'un changement de tables actuarielles ou d'une baisse 
du taux d'interet technique. Ces contributions de rachat complementaires ne 
sont possibles que pour les assures presents dans la Fondation a la date de la 
modification du taux de conversion. 

3. Lorsque l'assure a procede a un ou des retrait(s) anticipe(s) pour 
('encouragement a la propriete du logement, des rachats ne peuvent etre 
effectues que lorsque ces versements anticipes ont ete rembourses. 

4. Le montant transfers dans le cadre d'un divorce par un assure actif ou un 
invalide peut etre rachete. Les rachats effectues en cas de divorce en vertu de 
('art. 22d LFLP ne sont pas soumis a la limitation ci-dessus. 

5. La somme annuelle des contributions de rachat, pour les assures qui arrivent 
de I'etranger et qui n'ont jamais ete affilies a une institution de prevoyance en 
Suisse, ne doit pas depasser, pendant les cinq annees qui suivent leur entrée 
dans la Fondation, les 20% du salaire assure reglementaire. A la fin de ce delai, 
l'assure peut effectuer normalement des contributions de rachat. 
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6. Les prestations resultant d'un rachat ne peuvent etre versees sous forme de 
capital avant un delai de trois ans, les cas de rachats de prestations ensuite de 
divorce en vertu de ('art. 22d LFLP demeurant reserves. 

7. La reduction du taux d'occupation et de l'avoir de vieillesse constitue liee a une 
retraite partielle ne peut pas faire ('objet d'un rachat. 
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Dispositions relatives a ('organisation et a 
('administration 

A. CONSEIL DE FONDATION 

Article 32 Generalites 

1.L'administration de la Fondation est exercee par un Conseil de fondation (ci-
apres « le Conseil »). Les conseils de fondation des Conservatoire de Musique 
de Geneve (CMG), Conservatoire Populaire de Musique, Danse et Theatre 
(CPMDT) et Institut Jaques-Dalcroze (IJD) designent chacun un representant 
employeur de leur choix ; le quatrieme representant employeur est designe par 
la Conference des Directeurs et les responsables d'ecoles de la Confederation 
des Ecoles Genevoises de Musique (CEGM), independamment de ('institution 
a laquelle it est lie. Ces quatre representants ne sont pas obligatoirement 
employes d'une des ecoles de la CEGM. 

2. Les quatre representants employes sont des salaries actifs des ecoles de la 
CEGM. Ils sont Alus par ('ensemble des employes des ecoles partenaires. 

3. Les membres du Conseil sont Alus pour une periode de quatre ans, 
renouvelable deux fois au maximum. Le Conseil se constitue lui-meme, en 
nommant en alternance un president choisi parmi les membres designes par 
les employeurs et un vice-president choisi parmi les membres elus par les 
assures. 

4. Le Conseil delibere valablement en séance si la majorite de ses membres sont 
presents. Les decisions du Conseil sont prises a la majorite des voix des 
membres, y compris celle du president. En cas d'egalite des voix, ('objet litigieux 
est porte a l'ordre du jour d'une nouvelle séance. S'il y a a nouveau egalite des 
voix, le Conseil fait trancher par une vole d'arbitrage simple et rapide. Une 
proposition qui emporte ('accord ecrit de tous les membres du Conseil equivaut 
a une decision prise regulierement en séance ordinaire. 

Article 33 Attributions 

Le Conseil represente la Fondation aupres des tiers. II designe les personnes 
qui engagent juridiquement la Fondation et determine le mode de signature. 
II designe en dehors de ses membres un organe de revision et un expert en 
matiere de prevoyance professionnelle agrees au sens des articles 52a et 
suivants de la LPP. Dans le cadre de la loi, des statuts et des reglements qu'il 
edicte, le Conseil possede les pouvoirs les plus etendus pour administrer la 
Fondation. 
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Article 34 Organisation 

Le Conseil definit ('organisation de la Fondation et assure les Caches qui lui 
sont devolues conformement a ('article 51a de la LPP. 

Sous reserve de ('article 51a al. 2 LPP, le Conseil peut, sous sa propre 
responsabilite, deleguer certaines attributions a un ou plusieurs de ses 
membres, a du personnel administratif de l'employeur ou a des tiers pour 
proceder a tout acte courant d'administration et de gestion. II contrOle l'activite 
des personnes auxquelles it a delegue des attributions. 

Article 35 Seances et proces-verbaux 

1. Le Conseil se reunit aussi souvent que les affaires de la Fondation ('exigent, a 
('initiative de son president ou a la demande du tiers de ses membres, mais au 
moins une fois par an, dans les six mois qui suivent la clOture de I'exercice. 

2. Les decisions du Conseil sont consignees dans un proces-verbal signe par le 
president et le secretaire. 

B. COMPTES 

Article 36 Cloture des comptes 

1. Les comptes de la Fondation sont arretes au 31 decennbre de chaque annee. 

2. Les comptes annuels sont tenus conformement aux recommandations legates 
en vigueur. 

Article 37 Controle 

1. Les comptes de la Fondation sont verifies chaque armee par l'organe de 
revision designe par le Conseil. 

2. L'organe de revision peut etre soit une personne physique soit une personne 
morale agree en qualite d'expert-reviseur conformement a la loi du 16 
decembre 2005 sur la surveillance de la revision. 

3. L'organe de revision redige un rapport ecrit sur ses observations et 
constatations a ('intention du Conseil et de l'autorite de surveillance. 
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C. DIVERS 

Article 38 Responsabilite et discretion 

1. Les personnes chargees de ('administration, de la gestion et du controle de la 
Fondation repondent du dommage qu'elles lui causent intentionnellement ou 
par negligence. 

2. Les personnes visees a ralinea 1 sont tenues d'observer le secret sur tous les 
faits et toutes les informations a caractere confidentiel dont elles ont 
connaissance dans l'exercice de leurs fonctions. 

3. L'employeur est responsible des dommages qui pourraient etre causes a la 
Fondation en raison de la non-communication des renseignements necessaires 
(en particulier : affiliation de nouveaux salaries, modifications de salaire, 
departs, etc.). 

Article 39 Placement de fonds 

1. Le Conseil peut se faire conseiller ou aider par une ou plusieurs personnes ou 
societes specialisees pour la gestion des fonds de la Fondation. 

2. Le placement des fonds de la Fondation doit se faire conformement aux 
prescriptions de Ia LPP et sur la base des directives edictees par le Conseil. 

3. Le Conseil etablit un reglement de placement dans lequel sont precises 
notamment les objectifs et les principes a observer en matiere d'execution et 
de controle du placement de la fortune, ('allocation strategique, les regles a 
appliquer dans l'exercice des droits d'actionnaire, les regles applicables a la 
determination de la reserve pour fluctuation de valeurs, ainsi que les conditions 
a remplir pour ('extension eventuelle des possibilites de placement. 

Article 40 Obligation de renseigner et d'annoncer 

1. Le Conseil assure periodiquement ('information aux assures conformement aux 
dispositions de ('article 86b LPP. Cheque assure regoit annuellement un 
certificat de prevoyance qui indique les prestations assurees et retat de 
repargne accumulee, de merne que d'autres documents et informations 
necessaires. 

2. Sur demande, rassure peut obtenir des informations sur le rendement du 
capital, revolution du risque actuariel, les frais administratifs, les principes de 
calcul du capital de couverture, les provisions supplementaires et le degre de 
couverture. II peut egalement demander la remise des comptes annuels et du 
rapport annuel, ainsi que les principes regissant l'exercice de ('obligation de 
voter incombant a la Fondation en sa qualite d'actionnaire. 
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3. Lors de ('affiliation, ('assure est tenu de presenter spontanement a la Fondation 
le decompte de sortie etabli par ('institution de prevoyance precedente et de lui 
communiquer tous les renseignements utiles concernant les versements 
anticipes et les remboursements effectues dans le cadre de ('encouragement 
la propriete du logement, ainsi que les transferts et rachats qui ont eu lieu dans 
le cadre de procedures de divorce. En cas de retraite partielle ou d'invalidite 
partielle, it doit egalement indiquer a la Fondation le montant des prestations de 
vieillesse et d'invalidite pergues qui sont necessaires au calcul des possibilites de 
rachat ou du salaire assure a titre obligatoire ainsi qu'au respect du nombre maximal 
de retraits en capital. 

4. L'assure doit informer la Fondation sur les eventuels rachats (montants et 
dates) volontaires effectues durant les trois dernieres annees avant ('affiliation 
aupres de la Fondation et lui communiquer toutes les donnees necessaires 
dans le cadre des rachats selon ('article 31. 

5. Les evenements qui ont des incidences sur la prevoyance doivent egalement 
etre annonces a la Fondation, comme par exemple 

- modification du degre d'invalidite pour les beneficiaires de prestations 
d'invalidite, 

- deces de beneficiaires de rentes, 

- fin de la formation d'enfants de plus de 20 ans ayant droit a une rente, 

- mariage de personnes beneficiaires de rentes de conjoints, 

- mariage d'assures, 

- naissance ou adoption d'enfants. 

6. Les documents permettant de faire valoir le droit a des prestations doivent etre 
fournis a la Fondation (p. ex. attestation de naissance, acte de deces, certificat 
medical, etc.). 

7. La Fondation se reserve le droit de suspendre des prestations ou d'exiger le 
remboursement de prestations recues a tort lorsqu'un assure, respectivement 
un beneficiaire n'a pas respecte son devoir de renseigner. 

8. La Fondation informe les assures et les pensionnes de toutes les modifications 
reglementaires. 

9. Sur demande, la Fondation communique aux assures le montant disponible 
pour ('encouragement a la propriete du logement et les reductions de 
prestations correspondant a un eventuel versement anticipe. 
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DISPOSITIONS FINALES 

Article 41 Contentieux 

1.Les contestations sur ('application ou ('interpretation du present reglement ou 
sur des questions qui ne sont pas explicitement prevues par celui-ci doivent 
d'abord etre soumises au Conseil de fondation en vue d'une solution a ('amiable. 

2. Si une conciliation ne peut pas etre obtenue, la voie juridique doit etre entamee 
aupres du tribunal competent. Le for juridique se trouve a Geneve ou au 
domicile de la personne attaquee. 

Article 42 Mesures d'assainissement 

1. En cas de decouvert technique au sens de l'art. 44 OPP2, le Conseil de 
fondation informe sans delai et de maniere appropriee l'Autorite de surveillance, 
l'employeur, les assures et les beneficiaires de rentes. 

2. La Fondation doit resorber elle-merne le decouvert. Le Fonds de garantie 
n'intervient que lorsqu'elle est insolvable. La Fondation fait usage de toutes les 
mesures susceptibles de resorber le decouvert, comme par exemple, 
('adaptation de la strategie de placement, le versement de cotisations a fonds 
perdu par les employeurs, la reduction du taux d'interet credite sur les comptes 
d'epargne des assures, l'augmentation des cotisations reglementaires ou 
encore la limitation des versements anticipes au sens de ('article 19 alinea 6 ci-
dessus. Ce faisant, la Fondation tient compte de sa situation particuliere, 
notamment de la structure de sa fortune et de ses engagements. 

3. Les mesures d'assainissement doivent etre proportionnelles et adaptees au 
degre du decouvert et s'inscrire dans un concept global equilibre. Elles doivent 
en outre etre de nature a resorber le decouvert dans un delai approprie. Le 
Conseil de fondation arrete, avec le concours de ('expert, les mesures 
d'assainissement destinees a resorber le decouvert. 

4. Si ces mesures ne permettent pas d'atteindre cet objectif, la Fondation peut 
decider d'appliquer, tant que dure le decouvert 

- le prelevement aupres de l'employeur et des employes ainsi que des 
assures ayant maintenu leur prevoyance au sens de ('article 6 de cotisations 
destinees a resorber le decouvert. Ces cotisations sont a la charge de 
('employe et de l'employeur, en principe dans les mernes proportions que 
les cotisations ordinaires ; les dispositions de ('article 6 alinea 1 relatives a 
la quotite de la cotisation pour les assures en maintien sont reservees ; 

- le prelevement aupres des beneficiaires de rentes d'une contribution sur les 
prestations superieure a la LPP destinee a resorber le decouvert; cette 
contribution est deduite des rentes en cours; elle ne peut etre prelevee que 
sur la partie de la rente en cours qui, durant les dix annees precedant 
('introduction de cette mesure, a resulte d'augmentations qui n'etaient pas 
prescrites par des dispositions legales ou reglementaires; elle ne peut pas 
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etre prelevee sur les prestations d'assurance en cas de vieillesse, de deces 
et d'invalidite de la prevoyance obligatoire; cette contribution peut etre 
prelevee sur les prestations allant au-dela de la prevoyance obligatoire ; le 
montant des rentes etabli lors de la naissance du droit a la rente est toujours 
garanti. 

5. Si les mesures prevues a l'alinea 4 se revelent insuffisantes, la Fondation peut 
decider d'appliquer, sur la part decoulant des prestations minimum LPP du 
compte d'epargne individuel, tant que dure le decouvert mais au plus durant 
cinq ans, une remuneration inferieure au taux minimal legal, celui-ci pouvant 
etre reduit de 0,5 point de pourcentage au plus. 

6. En cas de decouvert, l'employeur peut verser des contributions sur un compte 
separe de reserves de cotisations d'employeur incluant une declaration de 
renonciation a leur utilisation. 

Article 43 Expertise actuarielle 

1. L'expert agree en matiere de prevoyance professionnelle (ci-apres : l'expert) 
est chargé de determiner periodiquement, mais au moins une fois tous les trois 
ans : 

a. si Ia Fondation offre en tout temps la garantie qu'elle peut remplir ses 
engagements; 

b. si les dispositions reglementaires de nature actuarielle et relatives aux 
prestations et au financement de la Fondation sont conformes aux 
prescriptions legales. 

2. L'expert soumet des recommandations au Conseil concernant notamment le 
taux d'interet technique et les autres bases techniques ainsi que les mesures a 
prendre en cas de decouvert. Si le Conseil ne suit pas ces recommandations et 
que la securite de la Fondation est compromise, l'expert en informe l'autorite de 
surveillance. 

3. Si l'expert constate des insuffisances prejudiciables a la bonne marche de la 
Fondation, it est tenu de proposer au Conseil et, si necessaire, a l'autorite de 
surveillance les mesures propres a les eliminer. 

Article 44 Liquidation partielle de Ia Fondation 

Les dispositions relatives a la liquidation partielle sont reglees dans un 
reglement separe. 
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Article 45 Divorce 

1.En cas de divorce les avoirs de prevoyance acquis pendant le mariage, a savoir 
entre la date du mariage et celle du jour de ('introduction de la procedure de 
divorce, sont partages conformement aux dispositions legales applicables. 

2. Le partage se fait uniquement sur la base d'une decision definitive et executoire 
rendue par un Tribunal suisse. 

3. Lorsqu'une partie de l'avoir de prevoyance doit etre transferee au profit d'un 
assure actif ou d'un invalide de la Fondation, le montant est credite a l'avoir 
vieillesse, respectivement a l'avoir de vieillesse hypothetique, de l'interesse. II 
est reparti proportionnellement entre l'avoir minimum LPP et l'avoir 
surobligatoire dans la merne mesure que celle dans laquelle it a ete preleve 
aupres de l'institution de prevoyance de l'ex-conjoint ; l'eventuelle rente 
d'invalidite en cours n'est pas augmentee du fait de cet apport ; en cas 
d'invalidite partielle, rapport n'est pas non plus pris en compte en cas de 
modification du degre d'invalidite pour la meme cause. 

4. Les parts de rentes viageres dues dans le cadre d'un divorce sont transferees 
a l'institution de prevoyance du beneficiaire annuellement, au plus tard le 15 
decembre. 

5. Si l'ex-conjoint beneficiaire d'une part de rente y consent, la Fondation verse a 
l'institution de prevoyance ou a une institution de libre passage, en lieu et place 
de la rente viagere, un capital unique calcule selon les bases techniques de la 
Fondation au moment de ('entree en force du jugement de divorce. 

Article 46 Divorce d'un assure actif ou d'un invalide 

1.Lorsqu'un assure actif ou un invalide n'ayant pas encore atteint rage de 
reference de retraite AVS doit transferer une part de son avoir de prevoyance, 
la prestation de sortie acquise, y compris les avoirs de libre passage et les 
versements anticipes pour la propriete du logement, respectivement la 
prestation de sortie hypothetique (a savoir le montant auquel l'invalide aurait 
droit en cas de suppression de sa rente) est partagee. Les versements uniques 
(rachats) finances par des « biens propres » sont deduits. 

2. Lorsqu'une part de la prestation de sortie, respectivement une part de la 
prestation de sortie hypothetique est transferee dans le cadre d'un divorce, le 
compte d'epargne ainsi que les prestations futures qui en decoulent sont reduits 
en consequence. 

3. Les parts de rentes au sens de radicle 124a CC dues a un assure au benefice 
d'une rente entiere d'invalidite de l'Al ne peuvent etre versees a la Fondation. 
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Article 47 Divorce d'un retraite 

1. Lorsque ('assure tenu a partager son avoir de prevoyance est au benefice d'une 
rente de vieillesse, la rente en cours est partagee par le juge en tenant compte 
en particulier de la duree du mariage et des besoins de prevoyance de chacun 
des epoux. La part de rente attribuee est deduite de la rente versee a ('assure 
puis convertie en rente viagere en fonction de rage et du sexe du conjoint 
divorce au moment de ('entree en force du jugement de divorce. Cette rente est 
versee a l'ex-conjoint ou transferee dans sa prevoyance professionnelle. 

2. Lorsqu'une part de rente vieillesse doit etre transferee par ('assure dans le 
cadre du divorce, la rente en cours est reduite du montant arrete par le Tribunal. 
Les eventuelles rentes futures 'lees a la rente de vieillesse sont calculees sur 
la base de la rente reduite. 

3. Si ('assure actif ou invalide atteint ('age de reference de retraite AVS pendant la 
procedure de divorce, la part de l'avoir a transferer et la rente de vieillesse sont 
reduits conformement a l'article 19g OLP ; la reduction maximale admise est 
appliquee. 

4. Si l'ex-conjoint beneficiaire d'une part de rente au sens de l'article 124a CC a 
droit a une rente entiere d'invalidite de I'AI ou s'il a atteint rage minimal de 
retraite anticipee au sens de l'article 1i alinea 1 OPP2, iI indique a la Fondation 
s'il souhaite que les montants dus lui soient verses directement sur son compte 
ou aupres d'une institution de libre passage. 

5. Si l'ex-conjoint beneficiaire d'une part de rente au sens de l'article 124a CC a 
atteint ('age de reference de retraite AVS au sens de l'article 13 LPP, la rente 
viagere lui est versee directement. 

6. Lorsqu'un assure ayant atteint l'age de reference de retraite reglementaire AVS 
est mis au benefice d'une part de rente ou d'un montant en capital dans le cadre 
du divorce, le montant qui lui est accorde lui est verse directement ; iI ne peut 
pas "etre verse a la Fondation. 

7. Les parts de rente au sens de l'art. 124a CC dues a un assure ayant atteint 
rage minimal de la retraite anticipee au sens de l'article 1i alinea 1 OPP2 
peuvent, si ('assure n'a pas demande a ce qu'elles lui soient payees 
directement, etre versees a Ia Fondation jusqu'au jour ou iI prend effectivement 
sa retraite, mais au plus tard jusqu'au jour de rage de reference de retraite 
AVS ; les dispositions relatives au rachat de prestations sont applicables par 
analogie. 

Article 48 Propositions et suggestions 

Les assures et I'employeur peuvent en tout temps soumettre au Conseil des 
propositions et des suggestions concernant le present reglement, soit 
verbalement par l'intermediaire de leurs representants, soit directement par 
ecrit. Le Conseil est tenu de donner aux intervenants une reponse ecrite ou 
orale dans les 12 mois qui suivent le depot de la proposition ou de la suggestion. 
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Article 49 Dispositions transitoires 

1. Les modalites d'amortissement du decouvert initial de l'effectif des assures 
actifs et des beneficiaires de rentes afferent a un employeur sont definies en 
annexe au present reglement. Cheque plan d'assainissement est maintenu 
aussi longtemps que la part du decouvert initial qu'il vise a resorber n'est pas 
atteinte. 

2. Les dispositions transitoires prevues par la reforme « Developpement continu 
de l'Al » entrée en vigueur le ter  janvier 2022 s'appliquent aux prestations 
d'invalidite reglementaires ayant pris naissance avant le ter  janvier 2022. 

3. Suite a ('entree en vigueur de la reforme AVS 21, pour les femmes flees entre 
1961 et 1963, l'age de reference de retraite sera releve progressivement 
chaque armee par paliers de trois mois des le l er  janvier 2025. 

Article 50 Lacunes dans le reglement 

Le Conseil tranche tous les cas non prevus par le present reglement dans 
('esprit de celui-ci et conformement aux prescriptions legales en vigueur. 

Article 51 Modifications, entrée en vigueur 

1.Le Conseil peut modifier le present reglement en tout temps en observant les 
dispositions legales et le but de la Fondation. Le capital epergne accumule de 
chaque assure doit toutefois continuer a etre utilise dans un but de prevoyance. 
Les droits déjà acquis par des beneficiaires ne sont pas touches par une 
modification du reglement. 

2. Le present reglement entre en vigueur le t er  janvier 2025. 

3. II est soumis a l'Autorite de surveillance. 

Geneve, le 21 janvier 2025 

Fondation de prevoyance 

Au nom du Conseil de fondation Musiques-Arts 
Case postale 230 
1211 GENEVE 12 

Cyril Ledermann A oly 
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ANNEXE 1 

Tableau indiquant le capital epargne reglementaire maximal en % du salaire 

assure (l'age est calcule en armee et rinois*) 

Bareme de rachat (interet 0.25%) Bareme de rachat (interet 0.25 %) 

Age Plan 8% Plan 10% Plan 12% Age Plan 8 % Plan 10% Plan 12% 

18 15% 17% 19% 41 371% 420% 469% 

19 30% 34% 38% 42 386% 438% 490% 

20 45% 51% 57% 43 402% 456% 510% 

21 60% 68% 76% 44 418% 474% 530% 

22 75% 85% 95% 45 434% 492% 550% 

23 91% 103% 115% 46 451% 511% 571% 

24 106% 120% 134% 47 467% 529% 591% 

25 121% 137% 153% 48 483% 547% 612% 

26 136% 155% 173% 49 499% 566% 632% 

27 152% 172% 192% 50 515% 584% 653% 

28 167% 189% 212% 51 532% 602% 673% 

29 182% 207% 231% 52 548% 621% 694% 

30 198% 224% 251% 53 564% 640% 715% 

31 213% 242% 270% 54 581% 658% 736% 

32 229% 260% 290% 55 598% 678% 757% 

33 245% 277% I 310% 56 616% 697% 779% 

34 260% 295% 330% 57 633% 717% 801% 

35 276% 313% 349% 58 651% 737% 823% 

36 292% 330% 369% 59 668% 757% 845% 

37 307% 348% 389% 60 686% 777% 867% 

38 323% 366% 409% 61 704% 797% 890% 

39 339% 384% 429% 62 722% 817% 912% 

40 355% 402% 449% 63 739% 837% 934% 

64 757% 857% 956% 

65 775% 877% 979% 

L'age determinant pour le taux de rachat applicable est rage atteint par l'assure au moment 

du rachat. Lorsque rage de l'assure n'est pas entier, le taux de rachat s'obtient par 

interpolation lineaire. 

Exemple 

L'exemple suivant montre comment on peut definir le montant maximum du rachat 

possible selon l'article 29 alinea 1. 

Age au moment du rachat 40 ans et 6 mois 

Salaire assure CHF 50'000 

Capital epargne actual CHF 100'000 

Taux de rachat a 40 ans 6 mois 290 °A0 

Capital epargne maximum CHF 145'000 (290 % x 50'000) 

Montant du rachat maximum CHF 45'000 (145'000 - 100'000) 
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ANNEXE 2 

1. Taux de conversion a ('age AVS 

Pour la conversion de l'avoir de vieillesse en rente de vieillesse, la Fondation utilise 
un taux unique et unisexe. Le taux applicable a ('age AVS est 6% des le 1 er janvier 
2021. 

2. Taux de conversion en cas d'anticipation 
ou ajournement de la retraite 

L'age determinant pour le taux de conversion applicable est rage atteint par 
('assure au moment oil nait le droit a la rente de vieillesse. En cas d'anticipation, 
respectivement d'ajournement de la retraite, le taux de conversion est diminue, 
respectivement augmente, de 3% par armee (ou 0.25% par mois) par rapport a 
l'age AVS. 

Age de depart Taux de conversion 
en retraite reglementaires 

Age de reference AVS - 5 5.10 % 

Age de reference AVS - 4 5.28 % 

Age de reference AVS - 3 5.46 % 

Age de reference AVS - 2 5.64 % 

Age de reference AVS - 1 5.82 % 

Age de reference AVS 6.00 % 

Age de reference AVS + 1 6.18 % 

Age de reference AVS + 2 6.36 % 

Age de reference AVS + 3 6.54 % 

Age de reference AVS + 4 6.72 % 

Age de reference AVS + 5 6.90 % 

Le tableau suivant presente les taux de conversion 
valables aux ages entiers. Lorsque ('age de ('assure 
nest pas entier, le taux de conversion s'obtient par 
interpolation lineaire. 
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Mesures transitoires 

Le regime transitoire suivant s'applique pour les femmes ayant une date de 
naissance comprise entre 1961 et 1964 : 

Annee de naissance 

age avant 1961 1961 1962 1963 1964 et a ores 

59 ans 5,10% 5,06% 5,01% 4,97% 

60 ans 5,28 % 5,24% 5,19 % 5,15 % 5,10 

61 ans 5,46 % 5,42 % 5,37 % 5,33 % 5,28 

62 ans 5,64% 5,60 % 5,55 % 5,51 % 5,46 

63 ans 5,82 % 5,78 % 5,73 % 5,69 % 5,64% 

Mans 6,00 % 5,96% 5,91 % 5,87 % 5,82 

64 ans 3 mois 6,05 % 6,00 % 5,96% 5,91% 5,87 

64 ans 6 mois 6,09% 6,05 % 6,00 % 5,96% 5,91% 

64 ans 9 mois 6,14% 6,09 % 6,05% 6,00 % 5,96 

65 ans 6,18% 6,14% 6,09 % 6,05 % 6,00 

66 ans 6,36% 6,32% 6,27% 6,23% 6,18% 

67 ans 6,54% 6,50% 6,45% 6,41% 6,36% 

68 ans 6,72 % 6,68 % 6,63 % 6,59% 6,54% 

69 ans 6,90 % 6,86 % 6,81 % 6,77 % 6,72 

70 ans 7,08 % 7,04  % 6,99 % 6,95 % 6,90 
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